
COMPTE-RENDU DE SEANCE

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 20 FEVRIER 2009

Le vingt février deux mil neuf à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Monsempron-Libos, régulièrement

convoqué le douze février deux mil neuf, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur  Jean-
Jacques BROUILLET, Maire.

PRESENTS : M.Mmes ALONSO Emidio - BONNIFON Fabienne - BOUYE Christophe - BROUILLET

Jean-Jacques (pouvoir de BONNIFON Fabienne) - CARMEILLE Bernard - CARON Jean-Charles - DEGAT

Christine (pouvoir de GILABERT Frédérique)- FANTIN Anne-Marie - GILABERT Frédérique - HEITZ

Sulivan  -  LARIVIERE  Yvette  -  PERNON  Jean-Luc  -  SOARES  Anne-Marie  -   TARIN  Jean-Luc  -

VAYSSIERE Didier (pouvoir de NICOLAS Martine) - VERGNES Denis.

ABSENTS EXCUSES : BONNIFON Fabienne (a donné pouvoir à BROUILLET Jean-Jacques -  est arrivée

lors  de l’examen  du  point  n°4 à  l’ordre  du  jour)  GILABERT Frédérique  (a  donné pouvoir  à  Christine

DEGAT) - ABBOU Nadia -  NICOLAS Martine (a donné pouvoir à Didier VAYSSIERE)

Monsieur Didier VAYSSIERE a été désigné secrétaire de séance.

Ordre du jour :

� Convention de mise à disposition de bâtiments communaux aux associations

� Conventionnement conseil statutaire - santé et sécurité au travail Centre de Gestion 47

� Subvention exceptionnelle voyage scolaire lycée de Fumel

� Versement anticipé du fonds de compensation à la TVA

� Modification du tableau des emplois

� Motion sur le transport ferroviaire

� Questions diverses

 1) Ouverture de la séance

Monsieur Jean- Jacques BROUILLET, Maire, déclare la séance ouverte à 19 heures

 

 

2) désignation du secrétaire de séance 

Sur proposition de Monsieur le Maire, Monsieur Didier VAYSSIERE a été désigné secrétaire de séance.

3) Appel nominal des conseillers municipaux

 

Nombre de membres en exercice : 19

Nombre de présents : 15

Nombre de votants : 18 (3 pouvoirs)



4) Convention de mise à disposition de bâtiments communaux aux associations

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que de nombreuses associations sont implantées sur la commune

et utilisent des bâtiments municipaux pour leurs activités régulières.

Il ajoute qu’il est nécessaire de formaliser ces mises à dispositions de salles communales par le biais d’une

convention précisant les obligations revenant à chaque partie.

Monsieur le Maire donne lecture du projet de convention de mise à disposition de bâtiments communaux

aux associations et demande à l’assemblée de se prononcer.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal

Décide  d’adopter  le  modèle  de  convention  de  mise  à  disposition  de  bâtiments  communaux  aux

associations annexé à la présente délibération,

Autorise  le  Maire  à  signer  les  conventions  à  intervenir  avec  les  associations  utilisatrices  de  locaux

communaux,

Constate que la présente délibération est approuvée l’unanimité.

Fait et délibéré les jour mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.



5) Conventionnement conseil statutaire - santé et sécurité au travail Centre de Gestion 47

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que le Centre de Gestion de Lot et Garonne assure des services

facultatifs pour l'ensemble de ses communes adhérentes : 

- un service santé et sécurité au travail (médecine préventive, hygiène et sécurité, …)

- un service de conseil statutaire et aide juridique (site Internet dédié, matinées d'information, assistance

juridique, …)

Il ajoute que la loi impose que ces services complémentaires soient financés par les collectivités par le

biais d'une cotisation additionnelle. 

Monsieur  le  Maire  indique  que  le  Centre  de  Gestion  propose  de conventionner  avec  les  collectivités

désireuses de bénéficier de ces prestations en contrepartie d’une contribution additionnelle s'élevant à 0.76

% de la masse salariale des fonctionnaires territoriaux de la commune.

 Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal

Approuve  les  conventions  définissant  les  conditions  d’accès  au  bénéfice  des   prestations  de  conseil

statutaire, aide juridique et santé et sécurité au travail annexées à la présente délibération,

Autorise le Maire à signer ces conventions,

Constate que la présente délibération est approuvée l’unanimité.

Fait et délibéré les jour mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.







6) Subvention exceptionnelle voyage scolaire lycée de Fumel

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que dans le cadre d'un projet pédagogique sur la Méditerranée, le

lycée de Fumel  organise du 6 au 11 avril  2009 un voyage  scolaire en Andalousie pour  ses  classes  de

seconde. 

Il ajoute qu’afin de réduire le coût pour les familles, le lycée sollicite une aide financière des communes

d'origine des élèves inscrits. Le coût du voyage (tranport, hébergement, repas, visites) s'élève à 302.90 euros

par participant. 

Monsieur le Maire propose d'attribuer à chaque famille de Monsempron-Libos concernée une aide de 50

euros par enfant.

 Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal

Décide d’attribuer à chaque famille de Monsempron-Libos une aide financière de 50 euros par élève dont un

enfant participe au voyage scolaire en Andalousie organisé par le lycée de Fumel du 6 au 11 avril 2009.

Charge le Maire d’accomplir toutes formalités nécessaires à l’aboutissement de cette affaire,

Constate que la présente délibération est approuvée l’unanimité.
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7) Versement anticipé du fonds de compensation à la TVA

Monsieur le Maire présente à l'Assemblée le dispositif de versement anticipé de fonds de compensation pour

la TVA proposé par le gouvernement dans le cadre du plan de relance de l’économie.

Il indique que le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) permet de compenser une partie de la charge de

TVA (15,482  %)  supportée  par  les  collectivités  territoriales  sur  leurs  dépenses  réelles  d'investissement.

Actuellement, le délai de remboursement du FCTVA est de deux ans pour les communes. 

La loi de finances pour 2009 a instauré dans le cadre du plan de relance du gouvernement la possibilité de

percevoir au cours de l'année 2009 les attributions de Fonds de Compensation de TVA dues aux titres des

années 2007 et 2008 pour les collectivités s'engageant à augmenter leurs dépenses d'investissement. La base

retenue  est  la  moyenne  des  dépenses  d'équipement  des  exercices  2004 à  2007,  soit  400  962 €  pour  la

commune de Monsempron-Libos. Si l'engagement d'investir davantage en 2009 que cette moyenne est tenu,

l'avantage de la réduction du délai de remboursement sera acquis pour les années suivantes.

Monsieur le Maire expose qu’une convention entre la commune et le Préfet sera présentée au vote du Conseil

Municipal lors de sa prochaine réunion.

8) Modification du tableau des emplois

Monsieur  le  Maire  expose à  l’Assemblée qu’afin de  permettre  à  la commune d'assumer  l'accueil  de ses

enfants en dehors des périodes scolaires et après la prévisible cessation d'activité de l'association qui assure

actuellement l'accueil périscolaire des écoles et le fonctionnement du centre de loisirs, il est nécessaire de

créer des postes d'agents de la filière animation. 

Il indique que ce mode de fonctionnement n’a pas vocation à être pérenne et ne s’exercera que dans l'attente

d'une solution intercommunale de gestion des centres de loisirs du territoire. 

Monsieur le Maire propose de créer des postes de contractuels occasionnels pour une durée de trois mois

renouvelable une fois : 

- un poste d'animateur (échelon 5 IM 339) temps complet

- quatre postes d'adjoint d'animation de seconde classe (échelon 2 – IM 291) à 32 heures hebdomadaires.

Par ailleurs, Monsieur le Maire propose d'ouvrir un poste d'agent de maîtrise à temps complet pour exercer les

fonctions de responsable des services techniques.

Monsieur le Maire expose qu’il convient que ces emplois puissent bénéficier du régime indemnitaire prévu

par la délibération du 22 mars 2007. 

 Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal

Décide de créer : 

- un poste d'animateur contractuel à temps complet pour un besoin occasionnel (échelon 5 IM 339) pour une

durée de 3 mois renouvelable

- quatre postes d'adjoint d'animation contractuels (échelon 2 – IM 292) à 32 heures hebdomadaires.

- un poste d’agent de maîtrise territorial à temps complet 

Dit que : 
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-  les  emplois  d’animateur  et  d’adjoint  d’animation devront  être  pourvus par  des  personnes  titulaires des

diplômes et qualifications nécessaires à l’exercice des fonctions respectivement de directeur et d’animateur de

centre de loisirs.

- ces emplois bénéficieront du régime indemnitaire des agents communaux prévu par la délibération du 22

mars 2007

9) Motion sur le transport ferroviaire

Monsieur le Maire expose que le conseil de la Communauté des Communes du Fumélois-Lémance a adopté

lors de sa séance du 9 décembre 2008 une motion relative aux enjeux du Schéma Régional des Transports. 

Les élus du Fumélois s'inquiètent du projet d'implantation de la future gare LGV d'Agen. En effet, le projet de

réalisation de la ligne à grande vitesse Sud-Europe-Atlantique prévoit la création d'une gare LGV à Agen dont

la localisation aura des conséquences négatives sur la fréquentation des lignes TER, notamment Agen →

Monsempron-Libos.

Monsieur le Maire indique qu’une implantation de cette gare à Layrac permettrait au contraire de participer

au désenclavement du nord est du Lot et Garonne. Ce choix est défendu par les élus communautaires qui ont

adopté une motion en ce sens à l'unanimité. Le vote de cette même motion est proposé au Conseil Municipal.

 Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal

1. - demande l’implantation de la gare LGV d’Agen sur le site de Layrac qui participera

directement au désenclavement du nord-est du Lot-et-Garonne et du Fumélois.

2. - sollicite des informations sur le nombre d’arrêts à la future gare.

3. - demande la réouverture de la ligne ferroviaire entre Villeneuve/lot et Penne d’Agenais

Constate que la présente délibération est approuvée l’unanimité.

10) Questions diverses     : désignation représentant de la commune au CISPD 

Monsieur le Maire expose à l'Assemblée que la Communauté de Communes Fumélois-Lémance a décidé de

réactiver le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD).

Il indique qu’un conseiller municipal doit être désigné pour siéger à ce Conseil.

Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux désireux de représenter la commune dans cet 

organisme de se manifester.

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal

Désigne Madame Christine DEGAT pour siéger au Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de

la Délinquance de la Communauté des Communes du Fumélois-Lémance.

Constate que la présente délibération est adoptée à l’unanimité

L’ordre du jour étant épuisé, le maire clos la séance à 20 heures 15

Le Maire
Jean-Jacques BROUILLET 
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